
R-269 
 
Résolution du 8 septembre 2020 de Mme Albane Schlechten et M. Olivier 
Gurtner: «Soutien de la Ville de Genève à l’appel des actrices et acteurs de la 
vie nocturne». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal,  
lors de la séance du 9 septembre 2020) 

 
RÉSOLUTION 

 
Les actrices et acteurs de la vie nocturne se sont vu notifier des obligations de 
fermeture depuis le 31 juillet et n’ont pas la possibilité d’organiser des événements 
jusqu’au 15 novembre. 
 
Il s’agit d’un secteur très large qui se voit mis sous cloche avec à la clé de 
nombreuses pertes d’emploi, des emplois déjà précaires et beaucoup de travail sur 
appel: barmaids, nettoyeurs, agents de sécurité, techniciennes, caissiers, 
vestiairistes, agences de booking, artistes… Avec la fin des RHT au 1er septembre, 
ces personnes ne pourront plus bénéficier de ces mesures et n’ont plus de 
possibilités de trouver du travail. 
 
Quel que soit le bien-fondé de cette mesure à Genève, qu’elle ait été mise en œuvre 
pour des raisons de sécurité et de prévention sanitaire de l’ensemble de la 
population, ces raisons ne justifient pas ce manque d’information et de concertation 
des milieux de la nuit. 
 
Quel autre secteur économique se verrait fermer par les autorités un après-midi pour 
la soirée en cours de préparation? Aucun. 
 
La balle est à présent dans le camp des autorités cantonales. Le Conseil municipal 
ne peut que soutenir ces actrices et acteurs de la vie nocturne, à travers leur appel à 
être entendu et considéré. 
 
Le Conseil municipal encourage toutes les autorités à faciliter l’extension de la vie 
nocturne sur le domaine public à chaque fois que cela est possible. 
 
La vie nocturne est un part importante de notre quotidien, elle est un pan 
indispensable de notre vigueur sociale, économique et culturelle; elle participe au 
maintien de la santé mentale et physique de personnes qui la vivent, la dansent, la 
créent. 
 
Le Conseil municipal demande au conseiller administratif en charge de la culture en 
Ville de Genève de prendre langue avec le conseil d’Etat afin de trouver des 
solutions adéquates pour aider les milieux de la nuit. 
 
Joint l’appel «A bout de souffle» du Grand Conseil de la nuit 
 
  



 


